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FORMATION INITIALE DE BASE CONDUCTEURS TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES  

Durée : 21h00 soit 3 jours   

Horaires : A définir 

Public et prérequis :  Conducteurs, personne maitrisant la langue française 

Les personnes en situation de handicap sont invitées à contacter le centre afin d’étudier les 

possibilités de suivre la formation. 

Modalités de la formation : Présentiel 

Effectif : Minium 1 personne -10 participants maximum 

Documents à présenter impérativement le 1er jour de la formation : Le permis de conduire en cours de 

validité, la pièce d’identité 

Documents administratifs remis : Attestation de formation 

Validation de la formation : Certificat de formation adr conforme au §8.2.2.8 de l’ADR si réussite à 

l’examen de fin de formation (valable 5 ans) 

Programme de formation :  ● Contexte réglementaire 

     ● Formations 

     ● Obligations des différents intervenants 

● Propriétés physicochimiques des produits et   dangers 

● Classification des produits selon l’ADR 

● Conditionnement et étiquetage des MD 

● Exemptions et dispenses liées aux quantités transportées 

● Equipements des véhicules – signalisation - placardage 

● Documents 

● Chargement 

● Stationnement – circulation – tunnel et sûreté 

● Risque d’incendie (Manipulation obligatoire des moyens 

d’extinction sous peine de non présentation à l’examen) 

● Accidentologie 

● Mise en application des acquis 

● Contrôle des connaissances 

  EN CAS D’ECHEC DU STAGIAIRE (MOINS DE 70% DE RESULTAT A 

L’EVALUATION FINALE), LE STAGIAIRE DEVRA   REFAIRE LA TOTALITE DE LA 

FORMATION 


